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En cette fin d'année 2004, il nous
semble utile d'examiner les
résultats de la politique menée

par l'équipe municipale socialiste en
place.
Nous pouvons observer que les ordres
du jour des conseils municipaux, dans
leur grande majorité, sont  consacrés
aux affaires courantes.
Cependant émergent quelques points
qui méritent attention.
Tout d'abord, dans le cadre de la mise en
place du plan local d'urbanisme (PLU),
il faut rappeler que la ville de Palaiseau
disposait depuis 1999, d'un plan
d'occupation des sols (POS), élaboré
après un long travail technique et en
concertation étroite avec la population.
Ce POS répondait aux exigences du
développement de notre ville pour au
moins une dizaine d'années.
En décembre 2000, la gauche
gouvernementale a voté la loi
Solidarité et Renouvellement Urbain
(SRU) qui, entre autre, remplace les
POS par les Plans Locaux
d'Urbanisme. Le PLU comprend un
Projet d'Aménagement et de
Développement Durable (PADD) qui
présente le "projet communal" pour
les années à venir. 
Bien décidée à appliquer "sa Loi" au
plus vite, la nouvelle majorité de
gauche a engagé dès octobre 2001, la
procédure d'élaboration d'un PLU
pour Palaiseau.

Depuis l'origine, des comités de
pilotage composés de techniciens et
d'élus se succèdent et le temps passe…
En fin d'année 2003, le PADD a été
mis en discussion devant le conseil
municipal. Un court document très
synthétique ne contenant que des
principes très généraux, présentait
aux élus le projet à long terme de la
ville. Ces quelques pages n'ont pas
suffit à nous convaincre. Nous nous
attendions à beaucoup mieux de la
part de M. LAMY qui pendant des
années, a accusé tous ses prédéces-
seurs de n'avoir pas de projet !
Et lui, aujourd'hui, en a-t-il un ? 
La finalisation du PLU était à
l'origine fixée au premier trimestre
2004. Le manque d'idées est-il à
l'origine de ce retard ? En tous cas, la
population de Palaiseau attend,
comme nous, les détails très précis de
ce projet.
Au niveau des grands travaux, nous
notons cette année l'achèvement de la
troisième tranche du contrat régional
qui concerne une partie de la rue de
Paris au delà de la place du marché
(place de la Victoire). Il faut rappeler
que ce contrat régional a été, après un
long travail d'études et de
concertation dès 1996, soumis au
conseil régional en 1999. A l'origine,
il comportait également le traitement
de l'entrée de la ville et du quartier de
la gare de Palaiseau ainsi que la mise
en évidence de l'église et de son
parvis. Deux parties importantes du
contrat qui ont été abandonnées par
nos successeurs au profit d'autres
choix…
Une réflexion supplémentaire semble
nécessaire à M. le maire pour
déterminer l'avenir de la place de la
Victoire et des bâtiments qui la
bordent. A ce sujet, nous ne pouvons

pas taire les informations concernant
"SA" volonté de chasser "le musée
palaisien du Hurepoix" de l'hôtel
Brière qu'il occupe pour y créer un
restaurant (certains évoquent même
un hôtel restaurant). En cette affaire,
il faut souligner que ce musée est
l'œuvre de bénévoles de talent qui ont
su ensemble créer, embellir et mettre à
la disposition de tous, un patrimoine
renommé qui dépasse largement les
limites de notre ville. 
Au chapitre des grands projets, nous
devons évoquer la réhabilitation et
l'extension de la salle Guy Vinet en
salle de spectacle et centre culturel de
2400 m2. Le 23 avril 2003, le conseil
municipal informé par un maigre
rapport de présentation, délibérait sur
ce projet. L'élu en charge de la culture
nous assurait, ce jour là, qu'aucun
dérapage financier ne serait toléré,
"un Euro investi sera un Euro
rentable". Prudent, notre groupe
exprima son abstention lors du vote.
Bien lui en prit puisque le 28 janvier
2004, une erreur colossale d'appré-
ciation de l'organisme choisi par le
maire, dans l'étude du programme de
construction de ce centre culturel,
révéla aux élus, une majoration de
plus de 80% ! Le coût total est,
maintenant, de 3 931 835 Euros TTC.
Nous avons voté contre pour ne pas
cautionner ce manque évident de

discernement et de sérieux dans
l'engagement d'une telle dépense  par
la majorité municipale et pour
rappeler que les Palaisiens attendent
depuis longtemps d’autres équipe-
ments importants.
Enfin, dans son éditorial municipal
d'octobre 2004, le maire – député –
président de la Communauté
d'Agglomération du Plateau de Saclay
détaille les équipements – en oubliant
les routes, les gymnases et… la
piscine – qui "pourraient" être
financés par la CAPS. Pourquoi pas,
mais de toute façon  ce sont bien les
contribuables palaisiens qui paieront
ou bien le président de la CAPS
pense-t-il utiliser la richesse de nos
voisins à notre seul bénéfice ? 
L'avenir des communes du plateau de
Saclay nous intéresse mais la destinée
scientifique de cet espace de réputa-
tion internationale nous interroge
également. Des équipements lourds
seront, sans nul doute, nécessaires et
nous aimerions en savoir plus sur le
rôle essentiel de la CAPS dans ce
domaine. 
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Au sommaire :
en pages 2-3  : 
– Le pétrole vert à Palaiseau
– Nuisances sonores

en page 4 : 
– Le site internet de Palaiseau
– La parole aux associations

AGENCE LE MARECHAL
Vente ★ Achat ★ Location ★ Gérance

11, rue de Paris - 91120 PALAISEAU
Tél. 01 60 14 14 40 - 01 60 14 14 41

Site internet : www.agence-le-marechal.fr - E-mail : agence-le-marechal@wanadoo.fr

Agence Alvimmo entreprise familiale
Spécialiste de la gestion locative

GARANTIE DE PAIEMENT DES LOYERS
TOUTES TRANSACTIONS IMMOBILIÈRES

19, avenue du Général-Leclerc
Tél. 01 60 14 97 97

Pianos  Mullet
150 ans de loyauté�

Facteurs de pianos 

depuis 1854

Tél. 01 69 31 70 70
Fax 01 69 31 70 72 - www.pianos-mullet.fr

PALAISEAU : 17, rue Blaise Pascal

Puisque 2004 va bientôt s'achever
nous vous adressons, chères lectrices
et chers lecteurs, avec nos souhaits

pour de bonnes fêtes de fin d'année,
nos meilleurs vœux pour 2005.
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B 2M IROITERIE
ENUISERIE ALUMINIUM

Remplacement tous vitrages
Vente de verre au détail

Menuiserie aluminium et P.V.C.
Miroiterie - Volets roulants - Stores intérieur/extérieur

108 bis, rue des Maraîchers - 91140 VILLEBON/YVETTE
Tél. 01 60 10 08 61

La gauche donnera-t-elle une nouvelle
chance au pétrole vert à Palaiseau ?

1 1 3 , r u e  d e  P a r i s  -  9 1 1 2 0  PA L A I S E AU
Tél. 01 60 10 80 03 - Fax 01 60 10 87 64

Pierre HERRY et Valérie BORDEAUX
Maître Comté

et Chevaliers du Taste Fromage de France

Le Fromager du 113

Jean-Marie et Josiane DANIEL
CHARCUTIER - TRAITEUR - FABRICANT

à Palaiseau depuis 1976

Spécialistes pour vos repas de fêtes :

Foie gras maison, ses poissons, ses gibiers cuisinés

Magasin : 90, rue de Paris (face à la mairie)
Tél. 01 60 14 01 31 Lunch   Fax 01 60 14 00 89

Buffet Cuisine

En octobre 1996, l’équipe
municipale de J.ALLAIN

décidait de s’engager volontai-
rement, et en dehors de toute
obligation réglementaire sur la
voie de l’utilisation des bio car-
burants pour la flotte automo-
bile municipale (diesel). Le
choix se porta donc sur l’utili-
sation du Diester (Bio carbu-
rant produit à partir de graines
de colza). En faisant ce choix
décisif eco-citoyen, Palaiseau
devenait la première ville de
l’Essonne et la troisième ville
d’Ile de France à témoigner de
cette volonté de préserver les
ressources naturelles en dimi-
nuant sensiblement les problè-
mes de pollution. En outre, la
filière des bio-carburants per-
met à notre agriculture de pro-
duire une énergie renouvelable
et inépuisable concourant à
notre indépendance énergé-
tique. En 2004, près de
320 000 ha sont cultivés pour
produire de l’ester méthylique
de colza, dont peut être
quelques hectares sur le plateau
de Saclay, entièrement couvert
de fleurs jaunes au printemps.

Avec le changement de majo-
rité, qu’est devenue cette déci-
sion bio-technologique qui
avait séduit un grand nombre

de palaisiens et qui ne nécessi-
tait aucune modification tech-
nique des véhicules ? S’il vous
arrive de rencontrer encore des
véhicules municipaux affichant
le panneau autocollant " Je rou-
le au Colza ", sachez bien que
l’on pourrait qualifier cela de
publicité mensongère, car, en
effet, depuis au moins deux
ans, l’équipe municipale de
gauche aux affaires, a décidé
d’abandonner cette expérience,
avec la bénédiction… du maire
adjoint (Verts) en charge de
l’environnement, et ce pour des
raisons obscures. Faut-il rappe-
ler, que les bio carburants font
partie des filières énergétiques
faiblement émettrices de gaz
carbonique, et que dans le 

cadre des accords de Kyoto,
nombre de pays, dont la
France, se sont engagés à
réduire les émissions de gaz à
effet de serre. De plus, une
directive européenne de mai
2003 stipule que les bio carbu-
rants devront représenter, dans
les Etats membres, 5,75 % de
la consommation totale des
carburants d’ici 2010, et 20 %
en 2020. 

Conformément à ces orienta-
tions, monsieur Jean Pierre
Raffarin, Premier Ministre, a
annoncé que le Gouvernement
allait lancer des appels d’offre
aux industriels afin de tripler
d’ici à 2007, la production

française de carburant vert, et
de construire 4 usines de fabri-
cation de 200 000 tonnes cha-
cune. Au total, cette production
devrait passer de 410 000 ton-
nes aujourd’hui, à 1,2 million
de tonnes en 2007. Il y a fort à
parier que cette orientation
nouvelle, initiée par un gouver-
nement de droite, ne sera pas
de nature à motiver l’équipe
municipale actuelle pour reve-
nir rapidement vers la filière
des bio carburants. On nous
répondra vraisemblablement
que le choix de l’énergie 
électrique est encore plus 
" propre ", oubliant que les
Verts se retrouveront encore
empêtrés dans leurs contradic-
tions consécutives à la produc-
tion d’électricité par le "tout
nucléaire".

A l’heure où le prix du pétrole
brut atteint des records histo-
riques, il semble néanmoins
que les stratégies économiques
et environnementales soient en
voie de convergence. La France
dispose de nombreux atouts
pour se doter d’une vraie poli-
tique des bio carburants, et doit
pouvoir bâtir une grande filière
du pétrole vert. C’est ce que
nous souhaitons pour notre
pays, et par voie de consé-
quence, pour notre ville.

L’ARTISAN BOUCHER
Rotisseur

Raymond BEAUFUMÉ
Les chapons et poulardes de Kerguilavant 
ainsi que ses menus de fêtes gourmands

60, rue de Paris - 91120 Palaiseau
Tél. 01 60 14 02 43

Boeuf

Limousin
^
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TABAC DE LA GARE
Bar - Brasserie - Loto - Tabac

Ouverture : 6 h 30 - 20 h
Fermé le dimanche

2, place de la Gare - 91120 PALAISEAU - Tél. 01 60 14 00 21

Garage THÉVENET
33, avenue Jean-Jaurès - 91120 PALAISEAU

Tél. 01 60 14 03 92

Sans rendez-vous : 
Vidange - Pneus - Echappement - Plaquettes

Mécanique - Carrosserie - Peinture
Toutes marques - Toutes Compagnies d’Assurances

Ouvert le samedi matin

La révision du plan de
gêne sonore (PGS) de

l'aéroport d'Orly a fait l'objet
d'une dernière concertation
le 14 octobre 2004 (à la mai-
son de l'environnement
d'Orly) avant d'être validé
par le préfet du Val de
Marne. 

C'est un document permet-
tant aux riverains de l'aéro-
port de bénéficier d'aides
financières pour l'insonori-
sation de leurs logements ; il
concerne 42000 habitations,
un tiers en Essonne et deux
tiers dans le Val de Marne. 

Un "détail" a mis le feu aux
poudres : l'évolution du tra-
fic aérien prévue dans le
PGS est fixé à 250000 
mouvements par an (décol-
lages et atterrissages). Le
Député Maire UMP de 
Yerres, Nicolas DUPONT-
AIGNAN, dénonce le carac-
tère illégal du document "en 

contradiction avec le décret
du 26 octobre 1994 qui fixe
le plafond à 200000 mouve-
ments" et se déclare "prêt à
l'attaquer en justice".

Réponse de la préfecture du
Val de Marne : le périmètre
du PGS a été élargi pour
"augmenter le nombre de
logements qui pourront
bénéficier de l'aide à l'inso-
norisation" 

Oui, mais ! Le PGS ne pré-
voit l'indemnisation que des
logements construits ou
achetés avant le 3 septembre
1975 "C'est injuste pour les
propriétaires des logements
récents qui n'ont pas droit à
indemnisation alors qu'ils
subissent les mêmes nuisan-
ces. C'est injuste aussi pour
ceux qui étaient propriétai-
res avant 1975 car le trafic a
augmenté depuis lors de
50%".

Au lendemain
de l’effondre-

ment de Roissy,
le président socia-

liste du conseil géné-
ral de l'Essonne a tenu

des propos malen-
contreux et inacceptables
pour les essonniens, en sou-
haitant "profiter de l'acci-
dent du terminal T2 de
Roissy pour accueillir de
nouveaux avions à Orly"

Par ailleurs, une motion a
été votée en juin dernier par
la majorité de gauche du
conseil général de l'Essonne,
visant à obtenir "la relance
de la plate forme aéropor-
tuaire d'Orly pour des 
raisons sociales, écono-
miques et financières". 

Raisons vertueuses ? En
apparence seulement !

Georges TRON, député 
maire UMP de Draveil,
déplore : "cette motion n'a
fait l'objet d'aucune concer-
tation et s'oppose au combat
mené depuis plusieurs
années pour l'amélioration
de l'environnement des habi-
tants". Quant aux retombées
économiques, il objecte 
que "dans l'Essonne, il y a 
un tissu de PME qui doit 

permettre de générer autant
d'emplois que ceux perdus à
Orly."

Dans les faits, les riverains
subissent d'avantage de nui-
sances sans obtenir les
emplois. Orly accueille
actuellement les avions dont
Roissy ne veut plus : les plus
anciens qui sont les plus
bruyants, les compagnies
aériennes à bas coût (low
cost) qui n'apportent ni
recettes de taxe profession-
nelle, ni emplois nouveaux.

Les masques sont tombés
lors de la séance publique de
juin 2004. Les élus de gau-
che, à l'exception de trois,
ont préféré le développement
d'Orly à la qualité de vie et à
la santé des habitants.

Les essonniens devront  s'en
souvenir lors des prochaines
échéances électorales ! 

le spécialiste de la presbytie

Optic 2000  D. GAILLARD
111, rue de Paris - 91120 Palaiseau

01 60 14 46 81
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BOUTIQUE CARON
Epicerie biologique
Compléments alimentaires

Massage indien ayurvédique, soins du corps

6, rue Voltaire (Place du Marché) - 91120 PALAISEAU
Tél./Fax  01 69 31 26 22 - www.boutique-caron.com

Boucherie - Charcuterie
Triperie - Volailles

143, rue de Paris - 91120 PALAISEAU - Tél. 01 60 14 01 79
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Venez découvrir
la nouvelle C4

NUISANCES SONORES :
CARTON ROUGE POUR LE CONSEIL GENERAL



J o y e u s e s  f ê t e s  -  N o s  m e i l l e u r s  v œ u x  p o u r  2 0 0 5  

Le site INTERNET de Palaiseau :
"en construction"...
comme la politique de la gauche palaisienne !

A renvoyer à Union Pour Palaiseau, 46 Chemin de Vauhallan, 91120 Palaiseau
■■ j’apporte mon soutien à l’Union Pour Palaiseau
■■  j’apporte mon soutien financier (en chèque bancaire ou postal à l’ordre de l’U.P.P.)
■■ je souhaite adhérer à l’U.P.P.
Nom :.............................................................................. Prénom : ............................................... Tél. : ............................................................

Adresse : ........................................................................................................................................................................................................................
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✆ 01 60 14 00 93 Fax 01 60 14 48 00   www.tourlan.fr   /   tourlan.sarl@wanadoo.fr

COMBUSTIBLES
Bois • Fioul • Charbon • Butane • Propane

INSTALLATIONS
Entretien fioul et gaz

Dépannages-ramonages

Boucherie de la Gare
Ch. MONCOUYOUX

Spécialités Alsaciennes
43, rue de Paris - 91120 Palaiseau

01 60 14 01 22

Au conseil municipal de Palaiseau siègent  les élus de l’Union
Pour Palaiseau : Mesdames Bourron, Dudermel, Veluire,
Weber et messieurs Allain, Loyer, Morand, Vidal.Il reçoivent
en mairie en la permanence des élus de l’opposition tous les
samedis de 9 h 30 à 11 h 30.

Tél./Fax répondeur : 01 60 10 61 59

Pour joindre l’Union Pour Palaiseau
site internet : http://www.u-p-p.org

courriel : upp@u-p-p.org

LA PAROLE AUX
ASSOCIATIONS

pour rompre la solitude
Créée en 1997, l’Association "Le Lien" a
pour vocation d’apporter un soutien, une
écoute et une aide aux personnes âgées
isolées, ainsi qu’aux personnes seules qui
en expriment le besoin, quel que soit leur
âge, et qui ont peu ou plus du tout de rela-
tions avec le monde extérieur.
Des bénévoles se rendent auprès des retrai-
tés quelques heures par semaine, mais 
l’association souhaitant créer avec eux un
véritable lien d’amitié et de solidarité,
c’est toujours le même visiteur qui se rend
auprès de chaque personne âgée, nouant
ainsi des relations amicales durables.
Ces visites hebdomadaires permettent de
bavarder (les intervenants sont sensibilisés
à l’importance de l’écoute), de sortir pour
une promenade ou quelques courses,
d’aller au cinéma, etc… mais les béné-
voles sont également présents pour faci-
liter les tâches quotidiennes. En outre, ils
les renseignent sur leurs droits et les aides
dont ils peuvent bénéficier.
Grâce à ces interventions les personnes
isolées renouent avec l’extérieur et surtout
ne se sentent plus seules. Si le premier
contact est parfois délicat, les relations
amicales s’établissent très rapidement.
Quelques sorties, repas et goûters, pris en
charge par l’association, sont organisés
chaque année.
Pour que les bénévoles et les personnes qui
souhaitent être visitées entrent en relation,
un simple appel téléphonique suffit.

Contact  - LE  LIEN 
Tél. 01.69.31.85.74 

Lorsque l'on cherche le
site Internet de notre

ville sur le Web on trouve
actuellement la page sui-
vante  " en construction".

L'actuelle municipalité
s'est empressée de suppri-
mer le site qui existait et
faisait, quoiqu'on en dise,
la promotion de notre
commune à l'extérieur. En
2004, même les plus peti-
tes communes disposent
maintenant d'une vitrine
Internet. 

Est-ce une manifestation
de leur volonté d'effacer
de l'histoire de Palaiseau
toute trace du passé ? 

La municipalité de
Palaiseau est encore en
retard dans le domaine de
l'Internet. Trois ans ont
passé sans résultat. Les
internautes de Palaiseau
commencent à trouver le
temps long.

Une décision du Maire,
donc sans consultation du
Conseil municipal, signée
en juillet 2004, a enfin
engagé le processus pour
une durée supplémentaire
de deux ans.

De surcroît, la note pour-
rait atteindre 105 000 €
toutes taxes comprises. 

Le peu d'information qui
nous a été donné ne per-
met pas de dire ce que
cette somme englobe ;
elle comprend évidem-
ment le coût du prestatai-
re de service pour l'élabo-
ration du site. Mais qu'en
est-il des mises à jour ? de
la maintenance ? Le mar-
ché public a-t-il pris en
compte le coût du "servi-
ce après-vente" ? 

Les coûts annoncés tien-
nent-ils compte des
dépenses supplémentaires
éventuelles en personnel.
Comment seront réorga-
nisés les services munici-
paux lors de la mise en
place de ce "site Internet
de services" interactif?

Les moyens de communi-

cation actuels seront
maintenus si l'on en croit
les informations commu-
niquées en conseil de
quartier. Cela rassure un
peu les palaisiens.

De multiples questions
restent donc en suspens,
et non des moindres puis-
qu'il s'agit du porte mon-
naie des contribuables de
Palaiseau.  

En attendant la fin du
"long processus d'étude et
de réflexion", une premiè-
re phase du site Internet
présentant la ville et
informant ses habitants
aurait pu être mise en ser-
vice rapidement.

Encore une fois, le site
Internet de notre ville est
à l’image de la politique
des élus de la majorité de
gauche, comme dans bien
d'autres domaines : "  en
construction ". 

Parions que le site
Internet arrivera à la
même heure que le Site
Propre de Transport en
Commun, juste avant la
fin du mandat…


